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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réglementation
Question écrite n° 57201

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
successions en l'absence d'héritiers. Il souhaite connaître le délai de liquidation moyen de ces successions.

Texte de la réponse

Les successions qui s'ouvrent en l'absence d'héritiers sont classées en trois catégories : successions non
réclamées, vacantes ou en déshérence. La durée moyenne de traitement peut être estimée à environ deux ans
et trois mois pour les successions non réclamées, un peu plus de deux ans pour les vacantes et un peu plus de
un an et neuf mois pour celles en déshérence.
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